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Regeste

utilisation frauduleuse d'un ordinateur, voies de fait, empêchement d'accomplir un acte
officiel, infractions à la loi fédérale sur les armes | Strafgesetz

Erwägungen

E. 2
Première instance

E. 2.1
Pour la description des différentes étapes de la procédure préliminaire et de première
instance, il est renvoyé aux motifs du jugement du 14 décembre 2016 (D. 123-124).

E. 2.2
Par jugement du 14 décembre 2016 (D. 115), le Tribunal régional Jura bernois- Seeland a :
I.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


